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NOTATION ADMINISTRATIVE ANNUELLE 2009 

 
 
Qui est concerné : 
 

Tous les maîtres en exercice dans les classes sous contrat de l’enseignement privé doivent faire  
l’objet d’une notation administrative. Il s’agit des maîtres contractuels, mais également des délégués 
recrutés pour l’année scolaire.  

 
 
Sont exclus de la notation : 
 
♦ Les maîtres effectuant un service inférieur au demi-service, 
♦ Les maîtres accomplissant un remplacement de courte ou de longue durée, 
♦ Les professeurs titulaires de l’enseignement public. 
 
 
Procédure : 
 

Les chefs d’établissement procèdent à cette notation au moyen d’une fiche qui comporte trois 
éléments d’appréciation : 
 
1. Une note sur 40 (sauf les maîtres rémunérés sur des échelles de MA : note sur 20) ;  
cette note ne peut être diminuée  sans faire l’objet d’un rapport circonstancié de la part du chef 
d’établissement. Ce rapport devra être communiqué à l’enseignant qui devra le viser ; 
 
2. Une appréciation : ponctualité, assiduité, efficacité ; 
 
3. Une appréciation littérale. Cette appréciation ne doit pas faire état des opinions politiques, 
religieuses ou philosophiques des intéressés. 
 
 

 
L’enseignant a un droit de réflexion de 48 h avant de signer le document. Il doit en avoir un 

exemplaire complet. Il peut formuler quelques remarques sur ce document. 
 

La proposition définitive peut éventuellement être harmonisée par le Recteur. L’enseignant 
dispose d’un délai de deux mois pour contester la note rectorale. 
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Recours : 
 

La signature de l’enseignant signifie simplement qu’il a pris connaissance de la notation. Il peut  
contester et déposer  une requête par la voie hiérarchique (voir modèle de lettre ci-après). 
 

 
 

MODELE DE LETTRE DE CONTESTATION 
 
 
 
M, Mme, Melle… Date Grade (MA, PLP, Certifié…) 
Discipline 
Etablissement 
 
 
Monsieur le Recteur 
de l’Académie de… 
 
S/C de M. le Proviseur de… 
 
Objet : Requête en révision de note administrative 
 
Monsieur le Recteur, 
 
 
 
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que je dépose une requête en révision de ma note administrative 
de… (préciser la note). 
 
 
Je conteste les appréciations suivantes : 
 

♦ Ponctualité et assiduité (arguments) 
♦ Activité et efficacité (arguments) 
♦ Autorité et rayonnement (arguments) 
 
Je conteste l’appréciation générale (arguments) 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en informer la Commission Consultative Mixte Académique conformément aux textes 
en vigueur. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de mes sentiments respectueux et dévoués. 
 
 
Signature 
 
 
PS : ce courrier est transmis par voie hiérarchique et par voie directe 
 

♦ Déposer un exemplaire de ce courrier au secrétariat de l’établissement ; 
♦ Envoyer un exemplaire par la poste au Rectorat concerné ; 
♦ Informer le syndicat FO enseignement privé de l’académie de Nancy-Metz. 
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GRILLES DE NOTATION ADMINISTRATIVE  
DES MAITRES CONTRACTUELS OU AGREES 

DES ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVES 
 
 
 MAÎTRES ASSIMILES POUR LEUR REMUNERATION A UNE ECHELLE DE TITULAIRE DE CLASSE 

NORMALE (certifiés, PEPS, PLP, bi-admissibles, AE, CE d’EPS) 

 
 
 MAÎTRES ASSIMILES POUR LEUR REMUNERATION A L’ECHELLE DES PROFESSEURS AGREGES DE 

CLASSE NORMALE 

 
 
 MAÎTRES ASSIMILES POUR LEUR REMUNERATION A LA HORS-CLASSE D’UNE ECHELLE DE 

TITULAIRE (certifiés, PEPS, PLP, CE d’EPS) - A L’EXCEPTION DES PROFESSEURS AGREGES 
MAÎTRES ASSIMILES POUR LEUR REMUNERATION A LA CLASSE EXCEPTIONNELLE DE L’ECHELLE 
DES CE d’EPS 

 
 
 
 MAÎTRES ASSIMILES POUR LEUR REMUNERATION AUX ECHELLES DES PROFESSEURS AGREGES 

HORS-CLASSE ET DES PROFESSEURS DE CHAIRES SUPERIEURES 
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 STAGIAIRES ASSIMILES POUR LEUR REMUNERATION AUX ECHELLES DE : certifiés, PEPS, PLP 
 

 
 
 
 STAGIAIRES ASSIMILES POUR LEUR REMUNERATION A L’ECHELLE DES PROFESSEURS AGREGES 

 
 
 
 MAÎTRES ASSIMILES POUR LEUR REMUNERATION AUX ECHELLES DES MAÎTRES AUXILIAIRES 

 
 
 
 

Remarque : Les PEGC et les CE (hors EPS) restent notés sur les grilles académiques 
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